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PERFECTIONNEMENT DES FORMATEURS HABILITES – 4 jours (B3) 

Coordonner les nouvelles sessions de formation et de certification des moniteurs fédéraux 
 

 
OBJECTIFS 
 
 Améliorer le dispositif de formation et de certification des moniteurs fédéraux (voile légère et croisière) de la FFVoile dès la 

saison 2005. 
 Coordonner les stages de formation et les nouvelles sessions de certification des MFV et MFC1°. 

 
La participation à une session vaut recyclage obligatoire pour le renouvellement de l’habilitation de formateur par la FFVoile. 
Les participant(e)s sont invité(e)s à se munir des documents utilisés dans leur ligue pour contribuer à la réalisation de maquettes 
communes d’outils pour la formation. 
 
PARTICIPANTS 
 
Cette session de perfectionnement de type « B3 FFVoile » est réservée aux formateurs de formateurs fédéraux déjà habilités 
par la FFVoile et justifiant d’une expérience de formateur avérée  (au moins 1 direction de stages « B2 », 3 directions de stages 
« B2 » et suivi de 10 stagiaires « D1 »). Sous réserve de cette expérience minimum, les candidatures présentées et soutenues 
par une ligne régionale de voile seront retenues en priorité. 
 
PROGRAMME  PREVISIONNEL (*) : Objectifs opérationnels 
 
 Maîtrise des référentiels métier et de certification du MFV et du MFC FFVoile : 

- Présenter les compétences requises (référentiel actualisé et amélioré), 
- Réfléchir à l’organisation des épreuves de certification (nouvelles modalités 2005) (**), 
- Définir les conditions d’évaluation des candidat(e)s (critères et indicateurs de réussite) (**). 

 Intégration des formations fédérales dans les dispositifs de financement de la formation : 
- Accéder aux différentes sources de financement de la formation professionnelle, 
- Connaître les conditions d’accès aux fonds de la formation professionnelle. 

 Organisation des formations : 
- Appliquer les obligations légales, réglementaires et contractuelles liées aux formations et aux certifications fédérales, 
- Concevoir un référentiel de formation (3 domaines techniques, sécurité et pédagogique) (**), 
- Coordonner les acteurs de la formation (évaluateurs, tuteurs et formateurs habilités FFVoile) (**). 

 
(**) Ces séquences s’appuieront sur l’expérience des participants qui contribueront activement à la réalisation ou à l’amélioration 
des documents utiles à la certification (livret) et à la formation (livret et outils). 
 
DUREE  ET  COÛT  DES  SESSIONS 
 
La session comprend 25 heures de formation réparties sur 4 journées. Les frais de déplacement restent à la charge des 
participants, de leur employeur ou de tout autre organisme financeur. 
Le coût de la session de 4 jours est fixé à 333 €, frais d’hébergement et de restauration inclus. 
 
LIEU  ET  DATES  
 

C.R.E.P.S. PACA – Pont de l’Arc – 13090 AIX EN PROVENCE – Tél. 01 42 93 80 00 
du lundi 18 au jeudi 21 octobre 2004 

 
(*) La FFVoile se réserve la possibilité de modifier le programme pour des raisons d’actualité ou d’amélioration qualitative. 
Un suivi à distance pourra être proposé. 


